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E
n cas de rupture conventionnelle
du contrat à durée indéterminée,
l’employeur doit-il verser l’in-

demnité conventionnelle de licen-
ciement lorsque celle-ci est supérieure
au montant de l’indemnité légale?
Pas systématiquement, selon la DGT.
Cette dernière recense, dans une ins-
truction, les différentes hypothèses
auxquelles peut être confronté l’em-
ployeur, en rappelant notamment les
effets de l’extension de l’avenant n° 4
du 18 mai 2009 à l’ANI du 11 janvier
2008 portant modernisation du marché
du travail (v. Bref social n° 15495 du
1er décembre 2009).

Portée de l’avenant n° 4
En cas de rupture conventionnelle, la
loi impose de verser au salarié une
indemnité spécifique de rupture
conventionnelle, dont le montant ne
peut pas être inférieur à celui de l’in-
demnité légale de licenciement
(C. trav., art. L. 1237-13, alinéa 1).
L’avenant n° 4 du 18 mai 2009 à
l’ANI du 11 janvier 2008 portant mo-
dernisation du marché du travail
(v. Bref social n° 15367 du 20 mai
2009) a prévu que le montant de l’in-
demnité spécifique ne doit pas être
inférieur au montant de l’indemnité
conventionnelle de licenciement, si
celle-ci est plus favorable que l’in-
demnité légale de licenciement.
Depuis la signature de l’avenant, tout
employeur adhérent aux organisations
patronales signataires (Medef,
CGPME et UPA) est soumis à cette
obligation.
La DGT rappelle qu’il en est de même
des autres employeurs depuis le
28 novembre 2009, lendemain de la
publication au JO de l’arrêté d’exten-
sion de l’avenant.

En revanche, précise l’instruction, ne
sont pas soumis à cette obligation,
mais seulement aux obligations lé-
gales, les employeurs « des profes-
sions agricoles et des professions li-
bérales, du secteur de l’économie
sociale et du secteur sanitaire et social,
et enfin du particulier-employeur (qui
demeurent hors du champ de l’ave-
nant) ». Selon nos informations, la
liste donnée par la DGT n’est pas li-
mitative. Sont aussi concernés les
employeurs de la presse ou du spec-
tacle vivant. En cas de rupture conven-
tionnelle, l’indemnité minimale que
ces entreprises doivent verser reste
donc l’indemnité légale de licencie-
ment.

Deux indemnités 
conventionnelles de licenciement
La loi de modernisation du marché
du travail du 25 juin 2008 a supprimé
du Code du travail, pour la détermi-
nation du montant de l’indemnité lé-
gale de licenciement, la distinction
précédemment opérée en fonction de
l’origine, économique ou non, du li-
cenciement. Les conventions collec-

tives n’ont pas forcément retranscrit
cette disposition. Le salarié peut donc
relever d’une convention collective
qui prévoit encore deux types d’in-
demnités conventionnelles, l’une
pour motif personnel, l’autre pour
motif économique.
Dans ce cas, l’employeur et le salarié
devraient convenir d’une indemnité
de rupture conventionnelle dont le
montant est au moins égal :
– soit à l’indemnité légale si au moins
une des deux indemnités conven-
tionnelles est inférieure à l’indemnité
légale ;
– soit à l’indemnité conventionnelle
la plus faible si les deux indemnités
conventionnelles sont toutes deux su-
périeures à l’indemnité légale.
À la lecture de l’instruction, il apparaît
que ces deux montants sont des plan-
chers. L’employeur et le salarié sont
bien sûr libres de négocier au-delà. En
revanche, en cas de non-respect de ces
planchers, la rupture conventionnelle
ne sera pas homologuée. ■

� Instr. DGT n° 2009-25 du 8 décembre
2009

Précisions sur l’indemnité spécifique 
de rupture conventionnelle

RUPTURE 
DU CONTRAT
La DGT précise 
le champ 
de l’extension 
de l’avenant n° 4
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L e montant de la garantie individuelle du pouvoir d’achat ne peut pas être
versé aux fonctionnaires rémunérés sur la base d’un ou des indices détenus

au titre d’un emploi fonctionnel sur une des années bornes de la période de
référence, à l’exception des emplois fonctionnels ouverts aux agents de caté-
gorie C. L’exception concerne désormais les emplois fonctionnels ouverts
aux agents de catégorie B, suite à la publication d’un décret du 8 décembre
2009 qui modifie celui du 6 juin 2008 relatif à l’instauration de la Gipa (v.
Bref social n° 15370 du 27 mai 2009). Rappelons que la Gipa est un complé-
ment financier différentiel dont le montant a vocation à couvrir l’écart entre
l’évolution du traitement et celle de l’inflation sur la période de référence. ■
� D. n° 2009-1520 du 8 décembre 2009, JO 10 décembre

Nouveaux bénéficiaires pour la Gipa 
FONCTION
PUBLIQUE
Un décret 
modifie le champ
des bénéficiaires
de la Gipa
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PROJETS

U
n projet de décret, récemment
transmis aux organisations syn-
dicales, prévoit le maintien

d’une partie des primes et indemni-
tés versées aux agents publics, dans
les mêmes conditions et sur les mêmes
périodes que le traitement, en cas de
congés pour maternité, de congés
ordinaires de maladie et congés an-
nuels. Ce texte vise la Fonction pu-
blique d’État (fonctionnaires et agents
non titulaires). En revanche, il ne
concerne pas les personnels et agents
contractuels de l’État et des établisse-
ments publics de l’État à caractère
administratif, en service à l’étranger.
Le projet de décret sera soumis pour
avis au Conseil supérieur de la Fonc-
tion d’État, le 17 décembre.

Maintien des primes 
et indemnités en cas de congés
La loi du 11 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires relatives à la
Fonction publique d’État (art. 34)
prévoit, pour les fonctionnaires, que
le traitement indiciaire est maintenu
durant la période de congé de mater-
nité, de paternité ou d’adoption et de
congés annuels. En cas de congé or-
dinaire de maladie, le traitement est
maintenu pendant trois mois, puis ré-
duit de moitié pendant neuf mois. En
revanche, le statut général de la Fonc-
tion publique est muet sur les consé-
quences de ces congés en terme de
rémunération indemnitaire des fonc-
tionnaires.
Par ailleurs, des dispositions spéci-
fiques concernant les agents non ti-
tulaires de l’État sont fixées aux ar-
ticles 10 et suivants du décret du

17 janvier 1986 : ils ont droit après six
mois de service, à un congé de mater-
nité, de paternité ou d’adoption ré-
munéré. En cas de congé pour raison
de santé, le montant du traitement va-
rie en fonction du nombre de mois de
services.
Selon le rapport accompagnant le pro-
jet de décret, « les travaux prépara-
toires à la mise en œuvre de l’Opéra-
teur national de paye ont révélé une
très grande inégalité des pratiques
des ministères en matière de conser-
vation des régimes indemnitaires des
agents en cas de congés ordinaire de
maladie et de congé de maternité ». En
outre, le silence des textes a conduit
le Conseil d’État à suspendre, en
cas de congés maladie ou maternité,
les « primes liées à l’exercice des
fonctions », c’est-à-dire, en l’état de
la jurisprudence administrative, une
grande partie des primes et indemni-
tés servies aux agents.
Ainsi, le projet de décret a pour objec-
tif d’harmoniser l’ensemble des
situations. Il fixe comme principe
général pour les fonctionnaires l’ali-
gnement sur la règle prévue à l’ar-
ticle 34 de la loi du 11 janvier 1984
pour le traitement indiciaire, avec
maintien intégral des primes et in-
demnités durant le congé pour ma-
ternité et les congés annuels et la ré-
duction de moitié après trois mois en
cas de congé pour maladie ordinaire.
De plus, seraient également mainte-
nues les primes et indemnités versées
au fonctionnaire placé en congé de
longue maladie ou de longue durée
à la suite d’une demande présentée
lors d’un congé maladie ordinaire.

Par ailleurs, pour les agents non titu-
laires, le maintien des primes s’ali-
gnerait sur les règles prévues par le dé-
cret du 17 janvier 1986.

Exceptions
Par dérogation à ce principe, seraient
suspendues pendant ces congés :
– les primes et indemnités non for-
faitaires qui ont le caractère de rem-
boursement de frais, telles que les
indemnités de panier ;
– les primes dont le taux n’est pas an-
nualisé, qui sont liées à l’organisation
et au dépassement du cycle de tra-
vail, comme les indemnités horaires
pour travaux supplémentaires.
De plus, les primes liées à la perfor-
mance ne seraient pas visées par le
nouveau dispositif. Elles continueraient
à donner lieu à une modulation tenant
compte, sur l’ensemble de l’année, de
l’atteinte ou non des objectifs assignés
à l’agent. Selon le rapport accompa-
gnant le projet de décret, « ce disposi-
tif permet ainsi par exemple de valori-
ser une personne qui, en dépit d’un
congé, s’est investie dans son activité
et a produit les résultats escomptés ».
De même, ne serait pas concernée par
le projet de décret la prise en charge
partielle du prix des titres d’abonne-
ment correspondant aux déplace-
ments effectués par les agents pu-
blics entre leur résidence habituelle
et leur lieu de travail.
Enfin, selon le rapport relatif au pro-
jet de décret, concernant les situations
d’intérim, la suspension de certains
régimes indemnitaires serait autori-
sée dès lors que l’agent en congé se-
rait remplacé dans ses fonctions. ■

Maintien en vue des primes en cas 
de congés dans la Fonction publique d’État

FONCTION
PUBLIQUE

Projet de décret
sur le maintien 

des primes 
et indemnités 

en cas de congés
payés, de congé

maladie 
et de maternité

ÉTUDES ET RAPPORTS

L
’alternance constitue un outil extra-
ordinaire de formation et de profes-
sionnalisation pour les jeunes, les

moins jeunes, les entreprises et pour la
société entière», estime Henri Proglio,
directeur général d’EDF, dans un rap-

port remis au secrétaire d’État à l’em-
ploi, le 10 décembre 2009. Dans ce
rapport intitulé « promouvoir et déve-
lopper l’alternance », issu des ré-
flexions menées par une mission ayant
mobilisé 45 grandes entreprises, Henri

Proglio préconise différentes mesures
pour le développement de la forma-
tion en alternance. Des préconisations
dont Laurent Wauquiez a indiqué
qu’elles seraient pour certaines mises
en œuvre « dès maintenant ».

Les propositions du rapport Proglio 
pour développer l’alternance

FORMATION
Le rapport propose

de renforcer les
mesures incitatives

●●●



Favoriser le recours à l’alternance
Le rapport formule un grand nombre
de propositions afin de développer le
recours à l’alternance
• Aides et sanctions. La loi du
31 mars 2006 impose aux employeurs
de plus de 250 salariés d’embaucher
des jeunes de moins de 26 ans en al-
ternance à hauteur de 3 % des effec-
tifs, sous peine d’une majoration de
20 % de leur taxe d’apprentissage. Le
rapport juge irréaliste de porter ce
quota minimum à 5 %. En revanche,
il propose d’accorder des mesures in-
citatives. Les aides à l’embauche en
alternance resteraient inchangées,
mais une aide temporaire pourrait
être accordée sur six mois dès l’em-
bauche du jeune (que l’entreprise ait
ou non contribué à sa formation). De
plus, un crédit d’impôt serait accordé
aux entreprises qui s’engagent à ac-
croître au cours de trois années consé-
cutives le nombre d’apprentis et de
contrat de professionnalisation. Les
entreprises qui ne respectent pas
l’obligation actuelle de 3 % ne pour-
raient pas en bénéficier, mais si elles
s’engagent à l’atteindre au cours des
trois années à venir, elles seraient dis-
pensées de la majoration de la taxe
d’apprentissage.
• Cotation sociale des entreprises.
L’alternance pourrait être intégrée
parmi les critères de cotation sociale
des entreprises (emploi, formation,
intégration et diversité), en mobilisant
l’Observatoire sur les responsabilités
sociétales des entreprises (Orse).
• Faciliter le recours à l’alternance.
Face aux difficultés rencontrées par les
jeunes et les entreprises pour identi-

fier les candidats et employeurs poten-
tiels, il est proposé de mettre en place
une cellule régionale au sein de Pôle
emploi, sous forme de guichet
unique dédié à l’alternance.
• Permettre la mobilité et l’autono-
mie des jeunes en alternance. Le rap-
port propose d’instaurer une aide au
transport et au logement. Elle se ma-
térialiserait en particulier par l’attri-
bution par l’employeur de « chèque
logement » bénéficiant d’une aide
fiscale (50 % du coût du chèque, pla-
fonné à 1000 € par an). Une carte
d’alternant ouvrirait à leur bénéfi-
ciaire les mêmes droits qu’une carte
d’étudiant.
• Simplifier les dispositifs existants.
Sans fusionner apprentissage et pro-
fessionnalisation, il s’agirait de faire
converger ces dispositifs. En ce sens,
les règles concernant les périodes
d’essai, le tutorat et la rémunération
pourraient être harmonisées. Le rap-
port invite aussi à réduire la com-
plexité de la gestion administrative et
à rationaliser la collecte des fonds liés
au financement de ces contrats.

Promouvoir l’alternance
L’image de l’alternance reste néga-
tive auprès de l’ensemble de la po-
pulation. Les campagnes médiatiques
doivent être coordonnées et la com-
munication doit être axée sur les ré-
sultats obtenus. Il est nécessaire de
rapprocher les acteurs de l’alter-
nance qui se connaissent souvent peu.
Ceci doit permettre aux entreprises
de mieux identifier leurs besoins et
aux centres de formation de mieux
répondre aux attentes. Le personnel

éducatif devrait ainsi découvrir le
monde de l’entreprise à travers des
stages.
Les entreprises coopéreraient avec les
écoles en renforçant leur présence au
sein des conseils d’administration des
lycées et universités. Le rapport sug-
gère de construire un processus de
professionnalisation continue. Ceci
consisterait à introduire la connais-
sance de l’alternance et du monde de
l’entreprise dans tous les dispositifs
d’éducation et de professionnalisa-
tion.

Les ateliers de l’alternance
Le secrétaire d’État à l’emploi a an-
noncé, le 10 décembre, que plusieurs
propositions méritent d’être appro-
fondies et discutées avec les acteurs
de terrain. C’est le cas des systèmes
de quotas, du guichet unique, de la
mobilité et du logement.
Laurent Wauquiez prévoit par ailleurs
de lancer des « ateliers de l’apprentis-
sage et l’alternance », afin d’obtenir
des propositions opérationnelles d’ici
février 2010. Ces « think tanks de l’ap-
prentissage » devront donner des ré-
ponses à trois questions : comment ai-
der les apprentis dans leur vie
quotidienne ; comment développer
l’alternance; comment simplifier les
démarches ou le financement pour
mieux inciter les entreprises? Ces trois
ateliers seront pilotés par des experts
de l’alternance : Didier Malamas,
DRH du groupe Eiffage ; Christian
Dapilly, DRH de Veolia Environne-
ment, et Gilles Vermot-Desroches, di-
recteur du développement durable de
Schneider Electric. ■
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Législation et réglementation
➥ Fabrication des équipements de tra-

vail : le contenu du dossier technique de fabri-
cation exigé pour les machines et les équipe-
ments de protection individuelle (C. trav., art.
R. 4313-6) est fixé par un arrêté applicable à
compter du 29 décembre 2009. L’arrêté du 18 dé-
cembre 1992 fixant le contenu de la documen-
tation technique de fabrication des machines et
des équipements de protection individuelle est
abrogé à cette date.
● Arr. 22 octobre 2009, JO 10 décembre, p. 21324
➥ Équipement de travail d’occasion : le
certificat de conformité concernant les équipe-
ments de travail et les équipements de protec-
tion individuelle d’occasion (C. trav., art.

R. 4313-14) doit être rédigé de façon lisible, en
français, selon un modèle figurant en annexe
d’un arrêté applicable à compter du 29 décembre
2009. À cette date, l’arrêté du 18 décembre 1992,
fixant le modèle de certificat de conformité re-
latif aux équipements de travail et moyens de
protection d’occasion, est abrogé.
● Arr. 22 octobre 2009, JO 10 décembre, p. 21323
➥ Quasi-machine : un arrêté du 22 octobre
fixe les éléments constituant la documentation
technique pertinente d’une quasi-machine exigée
à l’article R. 4313-7 du Code du travail.
● Arr. 22 octobre 2009, JO 10 décembre, p. 21326
➥ Déclaration CE de conformité relative

aux machines : le contenu de la déclaration CE
de conformité relative aux machines (C. trav.,
art. R. 4313-1) est fixé par un arrêté appli-

Points de repère
� Fonctionnaires européens :

la mobilisation des fonction-
naires européens s’amplifie face
aux gouvernements de l’UE qui
rechignent à leur accorder une
hausse salariale controversée
de 3,7 %. Lors d’une assemblée
générale du 10 décembre, les
fonctionnaires de la Commis-
sion européenne ont soutenu 
un appel à un arrêt de travail 
de trois heures le 14 décembre
lancé par leurs collègues 
du Conseil européen. Environ
44500 fonctionnaires et
agents contractuels des trois

EXPRESS

●●●
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institutions européennes (Com-
mission, Conseil et Parlement)
sont concernés par le conflit.

� Producteurs de lait : deux
organisations représentant 
des producteurs de lait, l’APLI
et la Coordination rurale, ont 
affirmé le 10 décembre qu’elles
envisageaient de participer aux
opérations de blocage des syn-
dicats de routiers pour protes-
ter contre les prix du lait.

� OME : l’Observatoire 
du travail temporaire change 
de nom pour devenir l’OME,
l’« observatoire des métiers et
de l’emploi », indique le Prisme.
Ce changement reflète notam-
ment la volonté de l’observa-
toire « d’élargir le champ de son
investigation ». La branche a
aujourd’hui « un nouveau péri-
mètre d’action », élargi par la loi
de cohésion sociale de 2005,
qui permet aux agences d’em-
ploi de recruter en CDI et CDD
pour le compte d’entreprises,
d’accompagner et de placer de
demandeurs d’emploi en plus
des prestations d’intérim.

� Retraite : la CFDT déplore
que la loi de financement de la
Sécurité sociale (LFSS) pour
2010 supprime la possibilité de
cumuler l’Assurance vieillesse
des parents au foyer (AVPF) 
et les avantages en matière 
de droit à la retraite liés au
congé parental d’éducation.

� Douaniers : six syndicats ap-
pellent les agents des douanes
à une journée d’action, le 14 dé-
cembre, pour dénoncer « la poli-
tique gouvernementale » 
de réduction des effectifs de
fonctionnaires et l’individualisa-
tion des salaires. Le 14, les syn-
dicats boycotteront également
une réunion paritaire.

� SNCF : SUD-Rail a décidé de
ne pas appeler les contrôleurs
et conducteurs à la grève à par-
tir du 12 décembre. « Nous re-
grettons que les autres fédéra-
tions aient levé leurs mots
d’ordre, car ce qu’a annoncé la
direction ne remet pas en cause
les restructurations en cours »,
a déclaré le délégué Alain
Cambi. Le 10 décembre, CGT,
Unsa et CFDT ont retiré un pré-
avis reconductible concernant
les contrôleurs, et la CGT a re-
tiré son préavis également re-
conductible sur les conducteurs.
CGT, Unsa et CFDT appellent
« les cheminots à créer les
conditions de la réussite 
d’une mobilisation unitaire tous
services en janvier 2010 ».

EXPRESS cable à compter du 29 décembre 2009.
Celui-ci abroge à cette date l’arrêté du 18 dé-
cembre 1992 fixant le modèle de déclaration de
conformité CE relative aux équipements de tra-
vail et moyens de protection.
● Arr. 22 octobre 2009, JO 10 décembre, p. 21325

Projets
➥ Collectif budgétaire 2009 : l’Assem-
blée nationale a adopté, le 11 décembre, le pro-
jet de loi de finances rectificatives pour 2009. À
l’issue d’une année de crise et de plan de relance,
le déficit de l’État sera de 141 milliards d’€ en
2009 (contre 79,3 milliards d’€ prévus), selon
ce collectif budgétaire, qui doit maintenant par-
tir en navette au Sénat.

Actualité sociale
➥ Congrès de la CGT : sans surprise, Ber-
nard Thibault a été réélu, le 11 décembre, secré-
taire général de la CGT pour un quatrième man-
dat de trois ans (2009-2012). La veille, les débats
avaient porté sur l’adaptation des structures com-
posant la CGT.
- Document d’orientation : le congrès de la
CGT a approuvé, le 10 décembre, à 78,5 % des
suffrages exprimés (contre 80,4 % en 2006) le do-
cument d’orientation pour les trois prochaines an-
nées. Ce texte réaffirme la démarche de « syndi-
calisme rassemblé », qui « vise à favoriser les
convergences d’action » à tous les échelons « avec
tous les syndicats qui le souhaitent, sans ignorer
les différences ». La CGT doit toutefois garder
sa « capacité d’initiatives et de propositions
propres ». Pour donner un nouveau souffle à « la
syndicalisation », sera mis en place « un dispo-
sitif national “accueil adhérent” ». Surtout, les
syndicats de base, les fédérations profession-
nelles et les structures territoriales (unions lo-
cales et départementales) sont invités à faire des
propositions de réorganisation (rapprochements,
fusions, etc.). L’objectif est que ces structures
correspondent mieux à l’implantation et aux évo-
lutions du salariat. Selon le document d’orienta-
tion, la crise économique actuelle est « structu-
relle » et « touche aux fondements même du
capitalisme ». La CGT se prononce notamment
pour « la mise en place d’un droit suspensif des
licenciements » et de « conseils territoriaux pour
la sécurité de l’emploi ». Elle demande aussi la
création d’une « maison commune des régimes
de retraite » instaurant « une solidarité » entre
ceux-ci.
- Commission exécutive : la nouvelle commis-
sion exécutive (CE) de la CGT proposée par la
direction a été élue avec un score « supérieur à
70 % ». Aucun postulant dont la candidature
n’avait pas été retenue par le comité confédéral
national de la CGT (CCN) n’a obtenu 50 % des
voix, ce qui les empêchait d’être élus. Parmi
eux figurait Jean-Pierre Delannoy, prétendant
au poste de secrétaire général face à Bernard
Thibault, qui avait demandé aux congressistes
d’ajouter son nom à la liste présentée par la di-

rection. Deux des lieutenants de Bernard Thi-
bault, Maryse Dumas et Jean-Christophe Le
Duigou, ne font désormais plus partie de la di-
rection, n’ayant pas été élus à la CE. La nou-
velle commission exécutive, forte de 54
membres, comprend pour moitié des respon-
sables qui n’en faisaient pas partie jusqu’à pré-
sent. Conformément aux statuts, elle compte
autant de femmes que d’hommes. 28 viennent
du secteur privé et 26 du public, ainsi répartis :
18 employés, 12 cadres, dix ouvriers, huit tech-
niciens, trois agents de maîtrise, deux ingénieurs
et une enseignante. La moyenne d’âge est de
44,5 ans, et 26 % des candidats ont 40 ans ou
moins. Quant au bureau confédéral, il ne comp-
tera plus que huit membres au lieu de 12, aux-
quels s’ajouteront deux membres de la CE par
rotation hebdomadaire.
➥ Congrès de la CGT et François Ché-

rèque : le secrétaire général de la CFDT, auquel
Bernard Thibault a demandé de renoncer à ve-
nir au 49e congrès (v. Bref social n° 15503 du
11 décembre 2009), a déclaré, le 10 décembre,
sur le site de Challenges, qu’il n’était « pas sur-
pris, mais déçu ». « Mieux ça se passe entre les
leaders – entre nous deux –, moins ça va avec les
opposants de la CGT. Ma venue au congrès de
la CGT à Montpellier, en 2003, s’est bien pas-
sée. À Lille en 2006, je me suis fait siffler. Et au-
jourd’hui, à Nantes, je ne peux pas y aller. Ça
s’aggrave ». « Le fait que je ne puisse pas venir
au congrès est un élément d’intolérance, de sec-
tarisme d’une minorité. Je lui (Bernard Thibault)
souhaite de dépasser ce problème le plus vite
possible ». S’exprimant sur le bilan des dix ans
de Bernard Thibault à la tête de la CGT, il met
« à son crédit les reproches que lui font ses op-
posants : le fait de trop aller vers le réformisme
et le changement. Depuis un an ou deux, il ar-
rive enfin à donner une ligne différente à la
CGT ». Prié de dire s’il ne serait pas plus facile
pour la CFDT de se rapprocher des syndicats
dits réformistes (CFTC, Unsa et CFE-CGC)
plutôt que de la CGT, François Chérèque consi-
dère que « ce sont deux choses totalement dif-
férentes ». « Les relations de la CFDT et de la
CGT sont constitutives du syndicalisme fran-
çais […]. Mais nous n’avons pas la même
conception de l’État, de la négociation, de l’Eu-
rope… Nous nous rapprochons pour mieux
confronter nos idées, pour mieux construire en-
semble ». Quant aux « organisations réfor-
mistes », avec lesquelles la CFDT a « une ma-
trice commune », « à partir du moment où l’on
écarte toute idée de fusion, je suis favorable à un
rapprochement idéologique ».
➥ Travailleurs sans papiers : le Prisme, qui
regroupe les professionnels de l’intérim, se dit
« victime » des occupations d’agences par les
sans-papiers demandant leur régularisation. Il
en appelle au gouvernement « pour empêcher »
cette pratique. Dans une lettre au Premier mi-
nistre, le Prisme demande notamment que le
gouvernement mette en place « le croisement
des déclarations Urssaf » pour empêcher que
des sans-papiers utilisent des documents ●●●
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� France Télécom : l’organisa-
tion du travail entre 2006
et 2009 « a été de nature 
à générer de la souffrance 
au travail » et « des risques
pour la santé » des salariés, 
a estimé l’inspection du travail
dans un courrier adressé au
syndicat SUD-PTT. L’inspectrice
a constaté que la direction 
du groupe a été alertée à de
nombreuses reprises par les
CHSCT, l’inspection du travail,
les caisses régionales d’assu-
rance maladie et les rapports 
de médecins du travail, sur
l’existence de risques psycho-
sociaux au sein de l’entreprise.

� Eurodisney : une enquête
préliminaire a été ouverte par 
le procureur de Meaux après 
un dépôt de plainte contre X du
syndicat FO d’Eurodisney, suite
à des soupçons de détourne-
ments de fonds au sein du CE du
groupe. Le CE, dirigé par trois
représentants CGT et un repré-
sentant CFE-CGC, gère les acti-
vités sociales pour les 13000
salariés des deux parcs 
et des hôtels d’Eurodisney.

� PSA : alors que le syndicat 
rejette l’accord sur l’emploi des
seniors, la CGT de PSA Peugeot-
Citroën a remis, le 10 décembre,
à la direction une pétition avec
quelque 10000 signatures de
salariés réclamant notamment
des préretraites. Pour le délé-
gué CGT, Jean-Pierre Mercier,
les accords seniors que doivent
conclure les entreprises avant
le 1er janvier visent à « préparer
le relèvement de l’âge de la re-
traite en 2010 ».

� Teleperformance : trois mois
après la suspension par le TGI
de Paris du plan social de Tele-
performance Centre-Est, le co-
mité d’entreprise, soutenu par
les syndicats CGT, SUD et CFTC,
a de nouveau contesté, le 10 dé-
cembre, devant la justice la re-
structuration prévue dans cette
société de centre d’appels. 
Le juge des référés du TGI 
de Paris a mis sa décision 
en délibéré au 17 décembre.

� Pôle emploi : le TGI de Bobi-
gny a condamné Pôle emploi, 
le 10 décembre, à reprendre,
sous peine d’astreinte, le pro-
cessus de consultation du per-
sonnel francilien à propos 
de la création des « sites
mixtes » regroupant les
agences ANPE et Assedic.

� Colgate-Palmolive : les com-
merciaux français de Colgate-
Palmolive ont fait grève, 

EXPRESSadministratifs « presque toujours » usur-
pés. « Les entreprises ne peuvent en aucun cas
se substituer aux administrations concernées »
face à une situation « ni détectable, ni prévue
par les textes », explique le Prisme, dans ce cour-
rier daté du 25 novembre. Il y dénonce « les ré-
centes déclarations de membres du gouverne-
ment relatives à la responsabilité des entreprises »,
jugées « particulièrement inadaptées ». « L’ou-
til de flexibilité de notre réseau, qui représente
plus de 5000 agences de proximité, ne peut souf-
frir davantage en cette période de relance écono-
mique des occupations illégales et d’une dégra-
dation injuste de son image », conclut-il. Depuis
le 12 octobre, plusieurs milliers de sans-papiers
soutenus par la CGT occupent ou ont occupé
des chantiers et des agences d’intérim pour exi-
ger leur régularisation. Pour le Prisme, il faut
prendre le problème « à sa racine, c’est-à-dire
dans le contexte de la régularisation des flux mi-
gratoires et non du droit du travail ».
➥ Révision des chiffres de l’emploi : l’In-
see va engager une « expertise » pour comprendre
le décalage croissant entre ses premières esti-
mations de l’emploi salarié et les chiffres réels.
L’Insee a annoncé, le 10 décembre, que les des-
tructions d’emploi, liées à la crise, s’étaient pour-
suivies au troisième trimestre dans la lignée du
deuxième, alors qu’une estimation provisoire,
publiée il y a environ un mois faisait apparaître
une spectaculaire décélération. « Habituelle-
ment, l’estimation ne tombe pas trop loin de la
cible, mais cette fois-ci on est tombé très loin et
on va expertiser les raisons pour lesquelles de-
puis deux ou trois trimestres, on tombe de plus
en plus loin et regarder, secteur par secteur, les
causes de cette divergence ». Par ailleurs, l’Insee
a souligné que l’Acoss, qui utilise aussi les bor-
dereaux Urssaf, aboutit « rigoureusement à la
même tendance sur un an » que l’Insee, à savoir
une baisse de 2,2 % du nombre d’emplois sala-
riés en un an au 30 septembre.

Protection sociale
➥ Prime aux résultats des médecins :

quelque 12600 médecins ont signé avec la Sécu
un contrat d’amélioration des pratiques indivi-
duelles (Capi), qui leur permet de toucher une
prime s’ils atteignent des objectifs de prescrip-
tion et de prévention en matière de santé pu-
blique, indique l’assurance maladie. « Début dé-
cembre, 12 600 médecins, soit 30 % des
professionnels concernés, ont choisi d’adhérer au
Capi. Ces médecins sont représentatifs de l’en-
semble des médecins généralistes. Ils sont à 79 %
des hommes âgés de 52 ans en moyenne, des ca-
ractéristiques que l’on observe sur la profession
en général », a indiqué, le 9 décembre, l’assurance
maladie. « Leur pratique est très comparable en
matière de prévention et de prescriptions. Ce
constat montre que le Capi n’attire pas un pro-
fil particulier de médecin ».
➥ Recettes de la Sécurité sociale : la
masse salariale versée par les entreprises du sec-
teur privé, principale source de recettes pour la

Sécurité sociale, a encore diminué au troisième
trimestre (– 0,2 %), a annoncé, le 10 décembre,
l’Acoss. Au deuxième trimestre, elle avait légè-
rement augmenté (+ 0,2 %), après une forte
contraction au 1er trimestre (– 2,1 %). Au troi-
sième trimestre, la baisse n’a été que légère « en
raison d’un recul de l’emploi salarié (– 0,4 %) net-
tement moindre qu’aux trimestres précédents ».
Sur un an, la baisse du 3e trimestre est de – 1,9 %,
alors que « les prévisions de l’Acoss établies en
octobre étaient plus pessimistes et tablaient sur
une baisse de – 2,1 %, voire – 2,5 % en 2009 »,
selon une source proche du conseil d’administra-
tion. « L’activité est meilleure, les restes à re-
couvrer diminuent, c’est bon signe, et on pour-
rait parvenir à limiter la baisse à – 1,8 % sur
l’année ». Le prochain conseil d’administration
se réunira le 18 décembre. Selon les statistiques
de l’Insee, la masse salariale n’a jamais baissé de-
puis 1949, à l’exception d’un trimestre pour faits
de grève en 1968. La contraction de la masse sa-
lariale cette année est donc inédite depuis la créa-
tion de la Sécurité sociale.

Fonction publique
➥ Grossesse pathologique : un projet de
décret prévoit des modalités spécifiques concer-
nant le congé de maternité des femmes dont la
grossesse pathologique est liée à l’exposition in
utero au diéthylstilbestrol (DES). Ce texte per-
mettra l’application, pour la Fonction publique,
de l’article 32 de la loi du 20 décembre 2004 de
financement de la sécurité sociale pour 2005. Il
sera soumis au Conseil supérieur de la Fonction
publique d’État le 17 décembre.

Secteurs
➥ Transport routier de marchandise : les
négociations qui avaient achoppé le 9 décembre
ont repris dans l’après-midi du 10. Face aux ré-
ticences des organisations patronales (v. Bref so-
cial n° 15503 du 11 décembre 2009), le gouver-
nement a indiqué qu’il renonçait à réduire la taxe
carbone des routiers en préférant alléger les co-
tisations patronales du même montant. Enta-
mées dans un face-à-face de l’intersyndicale
(CGT, CFDT, FO, CFTC et CFE-CGC) et de
quatre organisations patronales (FNTR, Unostra,
OTRE et TLF), les discussions du 10 décembre
ne réunissaient plus en fin de nuit que les syndi-
cats de salariés et une seule organisation patro-
nale, TLF. Trois organisations patronales, la
FNTR, l’Unostra et l’OTRE, ont en effet quitté
la table des négociations. La délégation de
l’OTRE, qui représente des PME et des TPE, a
expliqué qu’une hausse des salaires de 4 %,
comme le demandaient les syndicats, « n’était pas
possible pour les PME. C’est quelque chose de
trop lourd à accepter et à assimiler dans le
contexte actuel ». Elle a ajouté que TLF repré-
sentait de « gros groupes financiers qui ont la
possibilité d’assimiler les revalorisations telles
qu’elles sont demandées » par les syndicats.
Alors que les négociations suspendues au ●●●
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le 10 décembre, à l’appel 
des syndicats CFDT-CFTC-CGC,
pour demander des primes et le
maintien de certains avantages.
Les grévistes protestent contre
des parts variables de salaires
trop faibles pour les non-cadres
et demandent une « formation 
à l’open-space », ainsi qu’une
« prime pour le réaménagement
du siège » de Bois-Colombes, 
a indiqué la CFDT.

� Frulact : une trentaine de sa-
lariés occupent leur usine 
de Saint-Yorre (Allier) depuis 
le 7 octobre, pour protester
contre la fermeture de l’établis-
sement et leur transfert à Apt
(Vaucluse), dans une usine ap-
partenant au même groupe. 
La cour d’appel de Riom a jugé,
le 8 décembre, que cette occu-
pation n’était pas « illicite ».

EXPRESS matin du 11 décembre devaient reprendre
en fin de matinée avec TLF, l’unique organisa-
tion patronale encore présente, la CFE-CGC et
la CFDT se sont déclarées confiantes dans la si-
gnature d’un accord. TLF a indiqué qu’elle était
prête à des concessions salariales si la profes-
sion bénéficiait d’allégements de charges.
➥ Banque : la taxation exceptionnelle des bo-
nus 2009 souhaitée par le gouvernement fran-
çais fera l’objet d’une loi de finances rectifica-
tive présentée au Parlement début 2010, a indiqué,
le 10 décembre, l’Élysée en marge du sommet eu-
ropéen de Bruxelles.

Accords de branche
➥ Salaires dans les commerces de dé-

tail : un avis paru au JO du 27 novembre 2009
signale la procédure d’extension d’un accord
conclu, dans le cadre de la CCN de la poisson-
nerie, par la confédération patronale et les fédé-
rations CFE-CGC, CFTC et FO. Il fixe une grille
au 1er octobre 2009, sur la base de 1427,62 €,
cette valeur étant applicable au coefficient 135.

Au-delà la grille varie entre 1439,03 € au coef-
ficient 140 et 3182,12 € au coefficient 450.
➥ Salaires dans la cordonnerie : un avis
paru au JO du 26 novembre 2009 signale la pro-
cédure d’extension d’un avenant salarial n° 25 du
1er septembre 2009, l’avenant 24 étant consacré
à la mise à jour de la CCN. Conclu par l’en-
semble des partenaires sociaux, l’avenant 25 fixe
une grille, applicable après extension, dont les
montants horaires débutent au smic et à 8,86 €
aux deux échelons du niveau I. Les trois autres
montants horaires concernant les ouvriers et les
employés (coefficients 150, 155, 165) sont fixés
à 8,90 €, 8,95 € et 9,50 €.

Entreprises
➥ RATP : le trafic du RER A était perturbé en
raison d’une grève le 11 décembre pour la
deuxième journée consécutive avec, sur le tron-
çon RATP, un train sur deux aux heures de pointe
et un trafic quasi nul le reste du temps. Un ras-
semblement de conducteurs était prévu dans la
matinée devant le siège de la RATP à Paris.
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AGENDA SOCIAL du lundi 14 au lundi 21 décembre 2009

Lundi 14 décembre

➤ En complément 
à notre précédent Agenda

■ 4e séance de négociation sur
les conséquences sociales de
la crise sur l’emploi, au Medef.
0153591678
■ Signature de l’accord sur 
les conditions de travail 
dans la Fonction publique avec
la FSU et la CGT, à Bercy.
ww.budget.gouv 
■ Discussions
patronat/syndicats 
sur la forme et l’utilisation 
des contrats de travail,
notamment du travail
intermittent, au Medef.
0153591678
■ Lancement par Jean-Denis
Combrexelle, directeur général
du travail, de la campagne
nationale de valorisation 
de l’inspection du travail.
0140568453/0630199580

Mardi 15

■ Conférence de presse
mensuelle de Laurence
Parisot, présidente du Medef.
0153591678/0153591732
■ Table ronde de l’UIMM 
sur l’emploi des seniors.

0158479549
■ Bilan social du Leem (Les
entreprises du médicament).
0145038838/0660462308
■ Colloque organisé 
par l’Aferp et Reprem/Eures
(Luxembourg) sur « les
travailleurs transfrontaliers 
et la protection sociale ».
www.aferp.org

Mercredi 16

■ La commission de Réflexion
sur la souffrance au travail,
coprésidée par Jean-François
Copé, président du groupe
UMP à l’Assemblée nationale,
et Pierre Méhaignerie,
président de la commission
des Affaires sociales 
de l’Assemblée nationale,
présentera à la presse 
ses recommandations finales.
0140636345
■ Journée nationale
FHF/CNEH : « Quel avenir 
pour les Ehpad dans le cadre 
de la Loi HPST? »
0141171577/0144068433

Jeudi 17

■ Petit-déjeuner RDS pour la
présentation de l’ouvrage de
l’Ires La France au travail.

www.rds.asso.fr
■ Petit-déjeuner débat
organisé par le cabinet Racine
et Artélie Conseil sur le thème
de la prévention des risques
psychosociaux dans
l’entreprise.
www.artelieconseil.com
■ Inauguration de la Chaire
Essec-Sodexo – Innovation 
et qualité de vie au quotidien.
0130857500
■ Cérémonie de remise 
des prix de la fondation AG2R.
0176608945

Vendredi 18

■ Rencontres du Club 
de l’épargne salariale sur :
« Le changement postcrise
économique et financière ».
0155639178
■ Grand rendez-vous de l’Ajis
avec Laurent Wauquiez,
secrétaire d’État chargé 
de l’emploi « Un an après la
naissance de Pôle Emploi,
retour sur les conditions et
l’actualité de la fusion
ANPE/Assedic, et point 
sur la politique de l’emploi
menée par le gouvernement et
la formation professionnelle ».
01 48 24 88 53 

■ Réunion du COR 
sur « l’emploi des seniors :
expériences de terrain 
et évolutions récentes ».
www.cor-retraites.fr
■ Journée-débats organisée
par La Lettre des juristes
d’affaires et la Semaine
sociale Lamy sur l’« actualité
sociale 2009 ».
0825 08 08 00
■ Rencontres du Cora (Conseil
d’orientation et de réflexion de
l’assurance), sur la dépendance.
0142479324
■ Petit déjeuner de presse
organisé par la CFDT 
sur le stress, le harcèlement 
et les violences au travail.
0142038006/0142038012

Lundi 21

■ Négociation
patronat/syndicats au Medef
sur la violence au travail.
0153591678
■ Colloque de la Fédération
nationale des directeurs
d’établissements et services
pour personnes âgées
(Fnadepa) consacré aux
politiques vieillesse à court 
et moyen terme.
0149715530/0612248049


